
REVALORISATION
CATÉGORIE C ... 

L’annonce faite par Amélie de Montchalin, ministre 
de la Transformation et de la Fonction publiques, doit 
trouver une traduction concrète par l’augmentation du 
traitement des Policiers Adjoints.

L’ UNSA Police saisit le Ministre de l’intérieur pour que les policiers adjoints 
bénificient d’une revalorisation de leur traitement.

   LES POLICIERS ADJOINTS AUSSI !
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Référence : SG/SEC2021-56                                                         
                   

         Paris, le 13 juillet 2021 

Monsieur le Ministre, 

 

La conférence sur les perspectives salariales réunie le 6 juillet dernier a permis à Mme Amélie 

de Montchalin, ministre de la transformation et de la fonction publique, de faire plusieurs 

annonces sur la rémunération des agents publics pour 2022. 

En effet, une proposition de ciblage et d'augmentation salariale de personnels de la catégorie 

C relevant des 3 versants de la fonction publique a été annoncée. 

Concernant les agents contractuels, Madame la ministre s'est engagée à relever leurs salaires 

en s'assurant qu'aucune rémunération ne devait être inférieure au SMIC en 2022, 

correspondant à l'indice 337. 

Dans ce contexte de revalorisation des « petits salaires », nous vous sollicitons afin que les 

policiers adjoints (P.A) soient ciblés par une revalorisation indemnitaire.  

Nos jeunes collègues, agents contractuels de droit public, sont confrontés à une dangerosité 

grandissante dans l’exercice de leurs fonctions : une revalorisation salariale ne serait qu'un 

juste retour de leur investissement et de leur participation à l'activité des services du ministère 

de !'Intérieur. 

L'annonce gouvernementale concerne une revalorisation mensuelle moyenne comprise entre 

40€ et 100€ pour les fonctionnaires de la catégorie C. Nous souhaitons que ces montants 

constituent également le socle de bases de discussions portant sur la revalorisation salariale 

de ces jeunes agents contractuels. 

Dans l'attente, veuillez recevoir Monsieur le ministre, l'assurance de mes respectueuses 

salutations. 

 

 

 

 

 

UNSA POLICE 
Affilié à l’Union Nationale des Syndicats Autonomes 

25 rue des tanneries – 75013 PARIS 

Email: secretariat@unsapolice.com 

site : http://police.unsa.org 

Tél : 0 l 43 40 64 27 
 
 

Monsieur Gérald DARMANIN  

Ministre de I ‘Intérieur 

Place Beauvau 75008 PARIS 

 

 

07-04-2021

Le Sénat vient de voter pour le changement d’appellation d’ADS 
en POLICIER ADJOINT 

POLICIER ADJOINT C’EST FAIT !

ADS  

UNE REVENDICATION UNITÉ SGP POLICE

BIENVENUE AUX 
POLICIERS ADJOINTS !*
UNITÉ SGP POLICE LE SYNDICAT DES POLICIERS ADJOINTS 

* Appellation définitive après promulgation de la loi.


